
CLEVER PRIMES   
Soutenir une relance  
économique verte et durable

Des installations pour chauffer aux énergies 
renouvelables !
Programme top-up PRIMe House du 20 avril 2020 au 31 mars 2021
Sous réserve de la finalisation des procédures législative et réglementaire

Résidence 

Aide  
à l’investissement

Bonus  
échange de chaudière *

Subven-
tion 

(% des 
coûts)

Montant 
par unité

Aide  
maximale

%  
d’aide

Montant 
par unité

Aide  
maximale

Chaudière à granulés ou pla-
quettes de bois ** 50 % 5.000 € 30.000 € +30 % 1.500 € 9.000 €

Chaudière à bûches de bois 31,25 % / 3.125 € +30 % / 937,50 €

Pompe à chaleur géothermique 62,5 % 7.500 € 37.500 € +30 % 2.250 € 11.250 €

Installation solaire thermique 
(eau chaude sanitaire) *** 62,5 % 3.125 € 18.750 € / / /

Installation solaire thermique  
avec appoint de chauffage *** 62,5 % 5.000 € 25.000 € / / /

* Bonus en cas de remplacement d’une chaudière fossile existante ou d’un chauffage électrique
** Bonus réservoir tampon : +15 % d’aides
*** Bonus de combinaison : 1.000 €

Il existe également des subsides pour la mise en place et le raccordement d’un chauffage urbain 
sous certaines conditions. Pour plus d’informations contactez myenergy au 8002 11 90.



28, rue Glesener, L-1630 Luxembourg 
T. +352 40 66 58 - R.C.S. Luxembourg C84

Des installations pour produire de l’énergie 
verte !
Programme top-up PRIMe House du 20 avril 2020 au 31 mars 2021

Subvention (% des coûts) Aide par kWc

Installation photovoltaïque 20 % 500 €/kWc

Aidez vos clients à devenir producteurs 
d’énergie à domicile !
Tarifs d’injection pour les particuliers valables du 20 avril 2020  
au 31 mars 2021

Puissance électrique  
d’installation kWc Surface requise m2 * Tarif d’injection 2020 €/kWh

0-10 0 m2 - 60 m2 0,1601

10-30 61 m2 -179 m2 0,1504

30-100 180 m2 – 599 m2 0,1296

100-200 600 m2 – 1199 m2 0,1248

* Valeur indicative

Retrouvez toutes les primes Neistart Lëtzebuerg sur cleverprimes.lu !

Simulez vos aides à la rénovation !


